
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
SEANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 29 SEPTEMBRE 2022 
 
 

DELIBERATION N°2022.00395 
 
DÉCISION MODIFICATIVE N°1 
 

Le Conseil Métropolitain a été convoqué le 23 septembre 2022 
  
Nombre de membres en exercice : 123 
Nombre de présents : 102 
Nombre de pouvoirs : 14 
Nombre de voix : 116 
 
 

Président de séance : M. Hervé REYNAUD,  
Secrétaire de séance : M. Tom PENTECOTE 
 
Membres titulaires présents : 
M. Abdelouahb BAKLI, M. Jean-Alain BARRIER, M. Denis BARRIOL, M. Jean-Luc BASSON, 
Mme Caroline BENOUMELAZ, Mme Françoise BERGER, M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Eric BERLIVET, Mme Nora BERROUKECHE, Mme Audrey BERTHEAS,  
Mme Michèle BISACCIA, M. Cyrille BONNEFOY, M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY, 
M. Lionel BOUCHER, M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU, M. Gilles BOUDARD, 
Mme Nicole BRUEL, M. Régis CADEGROS, Mme Stéphanie CALACIURA,  
M. Christophe CHALAND, M. Denis CHAMBE, M. André CHARBONNIER,  
M. Marc CHASSAUBENE, M. Marc CHAVANNE, Mme Frédérique CHAVE,  
Mme Laura CINIERI, Mme Viviane COGNASSE, M. Germain COLLOMBET,  
M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, M. Jordan DA SILVA, M. Charles DALLARA, 
M. Jean-Luc DEGRAIX, Mme Marianne DELIAVAL, M. Philippe DENIS, M. François DRIOL, 
M. Christian DUCCESCHI, M. Fabrice DUCRET, Mme Marie-Pascale DUMAS,  
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. Jean DUVERGER, M. David FARA,  
M. Martial FAUCHET, M. Christophe FAVERJON, Mme Sylvie FAYOLLE,  
M. Jean-Claude FLACHAT, Mme Andonella FLECHET, M. Luc FRANCOIS,  
M. Guy FRANCON, M. Michel GANDILHON, M. Pascal GONON, Mme Ramona GONZALEZ 
GRAIL, Mme Marie-Christine GOURBEYRE, Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Daniel GRAMPFORT, Mme Catherine GROUSSON, M. Jacques GUARINOS,  
M. Marc JANDOT, M. Christian JOUVE, M. Christian JULIEN, Mme Delphine JUSSELME, 
M. Robert KARULAK, Mme Siham LABICH, Mme Pascale LACOUR, M. Denis LAURENT, 
M. Claude LIOGIER, M. Olivier LONGEON, M. Julien LUYA, Mme Brigitte MASSON,  
Mme Nathalie MATRICON, M. Patrick MICHAUD, Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE,  
 
 
 
 
 
 





M. Yves MORAND représenté par Mme Christine HEYRAUD, Mme Solange MORERE,  
Mme Aline MOUSEGHIAN, M. Tom PENTECOTE, M. Gilles PERACHE,  
Mme Marie-Jo PEREZ, Mme Nicole PEYCELON, M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Clémence QUELENNEC, M. Ali RASFI, M. Hervé REYNAUD,  
Mme Laurence RICCIARDI, M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT,  
M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT,  
Mme Corinne SERVANTON, M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI,  
Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL, Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Pouvoirs : 
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Nicole AUBOURDY donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Christiane BARAILLER donne pouvoir à M. Cyrille BONNEFOY,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Catherine CHAPARD donne pouvoir à M. Régis CADEGROS,  
M. Gabriel DE ALMEIDA donne pouvoir à Mme Catherine GROUSSON,  
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Gaël PERDRIAU donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Charles DALLARA,  
Mme Marie-Christine THIVANT donne pouvoir à M. Michel GANDILHON,  
M. Jacques VALENTIN donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jérôme GABIAUD, M. Rémy GUYOT, M. Yves LECOCQ, Mme Fabienne MARMORAT, 
Mme Christel PFISTER, M. Jean-Louis ROUSSET, M. Daniel TORGUES 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 29 SEPTEMBRE 2022 
 

DECISION MODIFICATIVE N°1 
 
 
 

L’exécution du budget 2022 nécessite des ajustements de crédits qui font l’objet de la 
présente décision modificative pour le budget principal.  
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 
 

 
 
 
Les inscriptions de cette décision modificative s’élèvent à 830 770 € en section de 
fonctionnement et à 54 190 € en investissement hors opérations patrimoniales qui 
s’équilibrent en dépenses et en recettes. 
 
En fonctionnement : 
 
- Pour les prévisions de recettes fiscales, les états de notifications reçus pour l’exercice 

2022 permettent d’inscrire des ajustements pour un montant total de 325 862 €. Ces 
ajustements portent sur : 

 la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et la taxe foncière sur les 
propriétés bâties et non bâties (81 556 €), 

 la fraction du produit de la TVA (59 349 €), 
 la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (184 957 €).  

 
 
- Dans le cadre de la crise sanitaire COVID, une recette  de l’Agence Régionale de la 

Santé pour 348 598 € et du SDIS pour 150 000 € a été inscrite, il s’agit de participations 
aux frais engagés par Saint-Etienne Métropole pour le vaccinodrome.  

 
- Conformément aux statuts du Syndicat mixte de la ZAIN qui prévoient le reversement par  

Saint-Etienne Métropole d’une partie des contributions économiques perçues des 
entreprises installées sur cette zone (80 %, SEM conservant 20 % au titre du droit des 
sols) et le reversement chaque année par la ZAIN aux EPCI de provenance de 
l’entreprise s’implantant sur la ZAIN 30 % du produit fiscal économique perçu, il convient 
d’inscrire une dépense de 16 826 € en reversement de fiscalité et une recette de 6 310 €.       

 
- En dépense, un crédit de 29 810 € prévu au budget primitif 2022 en section 

d’investissement,  est basculé en section de fonctionnement au chapitre 65. Il s’agit d’une 
contribution pour des actions de formation de sensibilisation aux risques d’inondation 
(convention avec l’Institut des Risques Majeurs). 

 



- Des crédits sont inscrits à hauteur de 1 400 000 € pour un complément de subvention à 
verser à la Cité du Design au titre de  l’exercice 2022. Il s’agit de faire face à des pertes 
de recettes notamment suite au désengagement de la Région sur la biennale et sur des 
expositions mais aussi en raison de la hausse de certains postes de dépenses. La 
subvention sera versée sur la base d’un échéancier défini en concertation avec  
Saint-Etienne Métropole. 
 

- Des crédits inscrits aux chapitres 011 peuvent être diminués de 100 000 € à ce stade de 
l’exécution budgétaire. 

 
- Le virement à la section d’investissement peut être diminué de – 515 866 €. 
 
 
En investissement :  
 
 
- Une subvention de 1 306 700 € a été attribuée par la DSIL pour les travaux pour l’accueil 

de la Coupe du Monde de Rugby 2023 et les jeux olympiques et paralympiques 2024 au 
Stade Geoffroy Guichard. Les crédits pour les dépenses ont été inscrits au budget primitif 
2022. 

 
-  84 000 € de crédits sont inscrits pour l’acquisition de matériel pour accueillir l’équipe de 

rugby d’Australie durant la tournée d’automne.   
 
-  Suite à un litige et sur demande du tribunal judiciaire de Saint-Etienne 12 500 € doivent  

être consignés pour les frais d’expertise d’une œuvre du Musée d’art moderne et 
contemporain. L’inscription budgétaire se fera sur le chapitre 27. En contrepartie les 
crédits inscrits pour les travaux du Musée d’art moderne et contemporain sont diminués 
pour le même montant. 

 
- En fonction de toutes les écritures envisagées dans cette décision modificative, il est 

proposé de diminuer l’inscription d’emprunt de 736 644 €. 
 
- Les opérations patrimoniales sont inscrites en dépenses et en recettes pour 567 255.40 €. 
 Il s’agit de comptabiliser les remboursements des avances versées sur les marchés 

publics. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, approuve la Décision Modificative  
n° 1 au budget 2022, 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à la majorité avec 8 voix contre et 6 abstentions. 
 

 
 

Pour extrait, 
Le secrétaire de Séance,     Le Premier Vice-Président, 

 
 
 
 

        Hervé REYNAUD 

 




















